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“ Considérant que. par l’écrit sur lequel cette action 
est basée. Alfred (iiroux, l’uu <les défendeurs, a promis 
payer, lo, ou avant le premier février l!H8, à l’ordre de 
Onésime Morin, à son bureau, à St Prosper, la somme de 
$110, avec intérêt à 8 p. o.. à compter de ce jour, ti octo­
bre. sans mention île l’année, mais qui doit être lillî; 
et que le défendeur Alfred (iiroux, n’ayant pas comparu, 
et partant n’ayant pas désavoué formellement son écriture, 
on signature au lias de cet écrit, doit être tenu pour re­
connu (1):

“Considérant que cette demande du demandeur étant 
ainsi prouvée à l’ei#<•outre dudit Alfred (iiroux. ledit 
demandeur est fondé à demander jugement sur vu de cette 
pièce ainsi " par lui (2) ;

“ En conséquence, cette Cour maintient l’action contre 
ledit Alfred (iiroux, et le condamne à payer au demandeur 
la somme de *111$. avec intérêt à 8 p. e„ à compter du fi 
octobre litlî. et les dépens dé l’action, comme action par 
défaut, en autant que ledit Alfred (Iiroux est concerné.
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